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Calcul des congés payés 
 

Le droit : 2,5 jours ouvrables par mois entier travaillé ou période de 4 semaines, entre le 1
er

 juin de 

l'année précédente (ou la date d'embauche) et le 31 mai de l'année en cours. Cette période, dite 

"année de référence" détermine les droits à congés, à verser entre le 1
er

 juin de l'année en cours et le 

31 mai de l'année suivante. Il ne peut donc logiquement y avoir de versement de congés payés avant 

le 1
er

 juin qui suit l'embauche, la première période de référence finissant le 31 mai. Si le total des jours 

acquis n'est pas un nombre entier, il sera arrondi au chiffre immédiatement supérieur. 

 

Le montant de l’indemnité correspondant aux jours de congés acquis doit être égale à : 
soit 1/10

ème
 des salaires (et congés payés) perçus pendant l’année de référence  

soit au montant du salaire qui aurait été perçu au cours de cette période de congé. 
La solution la plus avantageuse pour l'assistante maternelle doit être retenue. 

 

Le versement de cette indemnité pourra s'effectuer 
soit en une seule fois en juin de l'année en cours ou lors de la prise du congé principal (en été) 
soit au fur et à mesure de la prise de ces congés  
soit par 12

ème
 chaque mois (du 1

er 
juin de l'année en cours au 31 mai de l'année suivante) 

La méthode de verser 10 % du salaire mensuel dès l'embauche ne devrait plus être 

pratiquée, car non conforme. 


